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Quittance faicte par jean soulet
& jeanne de galan

L an mil six cens douze & le trentie(me)
jour du moys de janvier avant midy dans
villemur etc regnant etc pard(evan)t moy not(air)e
personnellement establis jean soulet compaignon
tysseran habitant dud(it) villemur pour soy et
jeanne galante relitte de feu jean demaux et
a p(rese)nt femme de guill(aume) lala faisant po(ur) et
au nom d antoynette demaux sa filhe et dud(it)
feu demaux et heri(tie)re d'icell(ui) lesquelz de
gré ]tous[ ]deux[ ]ens[ ont reallement et de
contant receu et rettiré de bertrand cruzet
trava(i)lheur habitant dud(it) villemur p(rese)nt et
deslivrant la somme de vingt livres t(ournoi)z
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en laquelle leur estoict tenu et obligé par
contract rettenu par m(aîtr)e antoyne timbal
not(air)e de lad(ite) ville le quatorzie(me) decemb(re) mil
six cens neuf pour le restant du prix
de la vente par eux a luy faicte de certaine
maison limittée et confrontée en icelluy
contract duquel pris comme contens et
satisfaictz en quittes led(it) cruzel et
promettent tous deux ensemb(le) l'un po(ur)
l( )au(tr)e et un seul pour le tout, de l'en
faire tenir quitte envers et contre tous
et d'employer la susd(ite) somme a l'effect
porté [par] le susd(it) [con]tract de vente scavoir au
payement du restant de certaine verquiere
constituée par feu arnaud soulet a feue
catherine soulette sa filhe et d'en rapporter
quittance valable aud(it) cruzel pour son 
assurance comme ilz( )sont obligés et
finallement ont [con]senty a( )la
cancella(ti)on dud(it) inst(rument) rettenu [par] led(it) timbal
en ce q(ue) portoit debte de( )lad(ite) somme de( )vingt
livres tout le surplus demeurant en sa
force et valeur donnant plain pouvoir aud(it)
timbal de proceder a lad(ite) cancella(ti)on eux p(rese)ntz
ou absens comme aussy par vertu du
p(rese)nt acte de quittance il demeure pour
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cancellé et resoleu et a l'effect de tout ce
dessus ont obligés tous et checuns leurs
biens et ceux de l'hereditté dud(it) feu arnaud
soulet meub(les) immeub(les) p(rese)ntz et advenir q(u'i)lz
ont submis a toutes rigueurs de( )justice
avec les renon(ciations) et au(tr)es clauzes necess(aires)
ainsy l'ont juré p(rese)ntz m(aîtr)e jean malbert
praticien &( )jean bascoul bazochain de( )vill(emu)r
habitans signés avec moy not(air)e les partyes
ne savent

     Malbert, p(rese)nt                Bascoul, p(rese)nt

                                             Custos, not(aire)
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